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Liste des délibérations affichée et publiée sur internet le 18/12/2023 
 

L’an deux mil vingt-trois, le douze décembre à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni salle Pierre 
Moreau – Place des Héros à Brebières, sous la présidence de Monsieur Lionel DAVID, Maire, en suite 
de convocation en date du cinq décembre deux mil vingt-trois, dont un exemplaire a été affiché à la 
porte de la Mairie. 
 
PRESENTS : M. DAVID Lionel, Maire, Président, M. HERBAUT Pierre, Mme DOUVRIN Karine,  

M. DEPREZ Grégory, Mme MARTEAU Marina, M. HANNEDOUCHE Bruno, M. GOUBET René,  

Mme MOLARD Caroline, M. DEGELDER Mickaël, M. TRIPLET Corentin, Mme BELVERGE Maria,  

Mme PAUCHET Jacqueline, Mme BARAN Viviane, M. DEVANNE Pascal, M. DEMOULIN Bertrand,  

Mme ANDRZEJCZAK Sylvie, M. LOBRY Frédéric, Mme HANNE Lauréline, Mme DUEZ Céline,  

Melle DEPREZ Alexia, M. DEGORGUE Didier, Mme POTEAU Nathalie, Mme MORENT Sophie,  

M. DUCONSEIL Rémi, Mme HECQUET-CIESLAK Jocelyne, M. MARINO Salvatore. 

 
ABSENTS :   

Mme DAMBRINE CONTRERAS Bénédicte donne pouvoir à M. HANNEDOUCHE Bruno 
M. CICORIA Nicolas    donne pouvoir à M. DEGORGUE Didier  
Mme LIENARD Eva     donne pouvoir à M. MARINO Salvatore 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme MARTEAU Marina  

 
Membres en exercice : 29   Présents : 26 
Quorum : 14     Votants : 29 
 
 
RESSOURCES HUMAINES 

N° 4 – SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DU PAS-DE-CALAIS POUR LA 

MISE A DISPOSITION DE SES AGENTS DU SERVICE DE SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, et notamment son article 26-1 relatif aux services pouvant être créés par les 
Centres de Gestion et mis à disposition des collectivités territoriales et des établissements publics qui 
en font la demande, 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
VU le décret n° 85-643 du 26 juin 1985, relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du  
26 janvier 1984 modifiée, 
VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
médecine préventive dans la Fonction Publique Territoriale, 
 
VU la délibération n° 2019-065 du conseil municipal du 18 novembre 2019 portant renouvellement de 
la convention de mise à disposition d’un agent chargé d’une fonction d’inspection (ACFI), 
 
Le Maire rappelle : 

• Les obligations en matière de santé et sécurité au travail, et notamment l’article 5 du décret  
85-603, faisant obligation à chaque collectivité de nommer un agent chargé d’une fonction 
d’inspection (ACFI), 



• L’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 19 octobre 2023 pour recourir à l’ACFI 
du CDG62, 

• Que compte tenu des spécificités de la mission d’inspection, cette dernière ne peut être exercée 
en interne, 

• Qu’il est nécessaire pour la collectivité de pouvoir bénéficier de l’assistance des conseillers de 
prévention du CdG62 dans la mise en œuvre des différentes actions en matière de santé et 
sécurité au travail. 

 
Le Maire précise que : 

1) Le Centre de Gestion propose aux collectivités et établissements publics du département de 
bénéficier par voie de convention de la mise à disposition des agents de son service « Santé et 
Sécurité au Travail ». 
 

2) Ladite convention et ses annexes prévoient que : 

• Les missions sont assurées sur demande spécifique de la collectivité qui devra en 
définir la nature, 

• Les coûts des missions sont établis par journée ou demi-journée de travail, sur la 
base d’un tarif voté par le Conseil d’Administration du CDG62. 
 

3) La convention est passée pour une durée de 3 ans. 

 

Le Maire propose au conseil municipal : 
 

D’émettre un avis favorable à la signature de la convention proposée par le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais 
 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres, 
 

• DÉCIDE d’autoriser le Maire à signer ladite convention et à en faire appliquer autant que de 
besoins les missions, 
 

• DIT que ladite convention prend effet au 1er janvier 2024 pour une durée de 3 ans. 

 
 

Fait en séance, les jour, mois et an susdits, 
Pour extrait conforme, 

 

Lionel DAVID, 
Maire. 

Marina MARTEAU, 
Secrétaire de séance. 

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet 

d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Lille, situé 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire, 59000 Lille, dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal Administratif peut être 

saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://telerecours.fr 
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